
L'économie sociale et solidaire et les SIAE



L'ESS et les SIAE
Objectifs de la formation

Savoir ce qu'est l'ESS

Connaitre les différentes formes d'entreprises et
associations et leurs spécificités



L'ESS 
Économie Sociale et solidaire 

L’économie sociale et solidaire (ESS) désigne un ensemble d’entreprises
organisées sous différentes formes statutaires : les coopératives, les mutuelles,
les associations, les fondations et les sociétés commerciales de l'ESS.

Ces entreprises cherchent à concilier activité
économique et utilité sociale, avec pour ambition de
créer des emplois et de développer une plus grande
cohésion sociale.



Engagées dans leur manière de
produire et de consommer.

Elles offrent de nouvelles possibilités
d'entreprendre

Ces entreprises adoptent des modes
de gestion démocratiques et
participatifs.

Elle poursuit des objectifs sociétaux,
tout en favorisant le développement
local à travers la création de richesse
(activité, emploi, lien social).

Ces entreprises allient performance économique durable, impact environnemental,
développement de l’emploi, lien social et rayonnement territorial.



En plaçant l’humain au cœur de son activité, l’ESS est porteuse d’un véritable projet
de société, positif pour l’emploi et le développement des territoires. Elle représente :

L'ESS en quelques chiffres ...

10.5% de l’emploi français

13.9% de l’emploi privé

2.37 millions de salariés

221 325 établissements

Dans les Hauts-de-France : cela représente en 2015 : 209 049 salariés
 et 15 758 établissements



LES SIAE: Structures d'Insertion par l'Activité Économique

Les Ateliers Chantiers d'Insertion (ACI) 39%

Les Associations Intermédiaires (AI) 39%

Les Entreprises d'Insertion (EI) 12%

Les Entreprises de Travail Temporaire d'Insertion (ETTI) 10%

Les régies de quartier (RQ)

Le Groupement d'Employeurs pour l'Insertion et la
Qualification (GEIQ) 



Faites vos recherches

1 Atelier Chantiers d'Insertion (ACI) 

1 Association Intermédiaires (AI) 

1 Entreprises de Travail Temporaire
d'Insertion (ETTI) 

Trouvez près de chez vous 

1 Entreprise d'Insertion (EI) 



Les Ateliers Chantiers d'Insertion (ACI)

Son but de lever les freins à l'emploi et emmener les salariés en
insertion à l'emploi ou la formation.

Conventionnée par la DREETS Directions régionales de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

après avis du CDIAE conseil départemental de l'insertion par
l'activité économique et financée pour son fonctionnement et
l'accompagnement qu'elle met en place.

Aide financière de l'État et complete pour parts variables  par  les
départements, les régions, voire les communes ou les intercommunalités.



Les Ateliers Chantiers d'Insertion (ACI)

Règle de non concurrence: les ACI ne peuvent dépasser 30 % de recettes
(vente de produits ou de prestations) publicité interdite, et vente réservée au
adhérents.

Les personnes accueillies et salariées par les ACI bénéficient d'un véritable
accompagnement individualisé. Agréés par Pôle emploi et embauchées
sous un contrat à durée déterminée d'insertion (CDDI)

Accueillent les personnes les plus éloignées de l'emploi

Une étude menée par la Fédération nationale des associations
d'accueil et de réinsertion sociale (FNARS) en 2011 a montré que 1€
public investi dans une telle structure générait 3€ 



Le public des ACI

Les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté

Les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…)

Les demandeurs d’emploi de longue durée,

  Les travailleurs reconnus handicapés



Les associations intermédiaires (AI)

Les structures d’insertion par l’activité économique
(SIAE), dont l’existence légale date de 1987.

Met en œuvre des contrats de travail pour des
personnes en difficulté, afin de faciliter leur insertion
sociale et professionnelle.
Auprès de particuliers, de collectivités  et d'entreprises 

Cotisations patronales d'assurances sociales et
d'allocations familiales allégées, dans la limite de
750 heures rémunérées par an et par salarié

Au niveau national, leur nombre est passé de 1 200
à 750 depuis 5 ans, en raison notamment de la
concurrence liée au développement de nouvelles
structures de services à la personne. 



Les entreprises d'insertion (EI)

Tire son revenu de son activité économique et de
sa mission d'insertion

Public embauché majoritairement à temps plein.
Attention et une écoute particulière vis-à-vis de
ses salariés issus de publics.

Conventionné aupres de la DDTEFP, + agrément
auprès de la DREETS

Forme juridique variée: associatif, coopérative, une
SCOP, une SARL, ou une société anonyme.



Les Entreprises de Travail Temporaire d'Insertion (ETTI)

Activité est entièrement centrée sur
l’insertion professionnelle des personnes
en difficulté

Soumis aux mêmes règles que les
entreprises de travail temporaire 

Contrat jusqu'à 24 mois maximum

Conventionné par l'état

Les ETTI accompagnent les personnes les
moins éloignées de l'emploi.



Le public des ETTI 

Les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté

Les bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA),

Les demandeurs d’emploi de longue durée

Les personnes prises en charge au titre de l’aide 
sociale.





Quelle structure de SIAE travaille avec les personnes les plus éloignées de
l'emploi ?

Réponse 1 : La Société à Responsabilité Limité (SARL)

Réponse 2 : L'Association Intermédiaire (AI)

Réponse 3: L'Atelier Chantier d'Insertion (ACI)



Quelle structure de SIAE travaille avec les personnes les plus éloignées de
l'emploi ?

Réponse 1 : La Société à Responsabilité Limité (SARL)

Réponse 2 : L'Association Intermédiaire (AI)

Réponse 3: L'Atelier Chantier d'Insertion (ACI)



Quelle structure de SIAE n'est pas éxonéré de taxe ?

Réponse 1 : L'Entreprise d'Insertion 

Réponse 2 : L'Entreprise de Travail Temporaire d'Insertion

Réponse 3: La régie de quartier



Quelle structure de SIAE n'est pas éxonéré de taxe ?

Réponse 1 : L'Entreprise d'Insertion 

Réponse 2 : L'Entreprise de Travail Temporaire d'Insertion

Réponse 3: La régie de quartier



Quelle structure de SIAE accueille un public le moins
éloigné de l'emploi ?

Réponse 1 : L'Entreprise d'Insertion (EI)

Réponse 2 : L'Entreprise de Travail Temporaire d'Insertion
(ETTI)
Réponse 3 : L'Atelier Chantier d'insertion (ACI)

Réponse 4 : L'Association Intermédiaire (AI)



Quelle structure de SIAE accueille un public le moins
éloigné de l'emploi ?

Réponse 1 : L'Entreprise d'Insertion (EI)

Réponse 2 : L'Entreprise de Travail Temporaire d'Insertion
(ETTI)
Réponse 3 : L'Atelier Chantier d'insertion (ACI)

Réponse 4 : L'Association Intermédiaire (AI)



En résumé ...



À vous de jouer  !

4 équipes vont rechercher puis présenter au groupe:

3 ACI, 3 AI, 3 EI, 3 ETTI

En présentant leurs activités, le territoire où elle
agissent, leur caratère spécifique et pourquoi ils
aimeraient y travailler ou pas.



Comment rester à l'écoute des initiatives de L'ESS ?


